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Résumé exécutif   

Le présent rapport porte sur une analyse détaillée de la taxe d'abattage (TA) pour le bois coupé en 
République du Congo depuis ǎƻƴ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ. La TA est la taxe la plus importante 
ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ŜƭƭŜ ǎŜǳƭŜ environ 60% du montant total des taxes forestières. Pour produire ce 
rapportΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нллу, soit un échantillon de 14 concessions 
forestières situées dans la zone Sud du pays (cf. Annexe 1), ont été rassemblées et analysées en deux 
volets. 

En ce qui concerne ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢!, qui correspond au ŎŀƭŎǳƭ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ 
prévisionnelle lors ŘŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǇŜ, il apparaît que : 

1. Les Directions Départementales de l'Economie Forestière (DDEF) ont une bonne maîtrise des 
valeurs légales définies par arrêtés des Volumes Moyens Exploitables (VME) et des prix FOB, 
applicables aux essences indiquées dans les Autorisations de Coupe Annuelle (ACA) et dans les 
moratoires de paiement, lors du calcul du montant de la TA prévisionnelle à payer par 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ 

2. [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜǎ, dont un logiciel informatique notamment, pour établir 
les montants de la TA prévisionnelle dont les entreprises devront ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŀ ǇƻǳǊ 
conséquence des erreurs, bien que minimes dans les calculs.  

 
En ce qui concerne ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ Ŏƻǳpes en 
sus, du réajustement du montant de la TA prévisionnelle en fin de coupe, et le recouvrement de la TA, 
on fait les constats suivants : 
 

1. Concernant la chaine de transmission et qualité des données de production, on note avant tout 
ƭϥŀōǎŜƴŎŜ Řϥǳƴ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ŀƎǊŞŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ des données tout au 
long du parcours des déclarations faites par les sociétés au suivi assuré par les DDEF et à la 
transmission des informations à la Directioƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ό5D9CύΦ [ŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭϥǳƴƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ όc.-à-d. nombre 
dΩŀǊōǊŜǎ coupés et volumes fûts associés par essence, concession forestière5, société et 
département) ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ όŜȄΦ 
exploitation au-delà des volumes et nombre dΩŀǊōǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻǳǇŜ Ŝǎǘ autorisée) et de faciliter 
ƭŜ ǊŞŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻǳǇŜΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭϥŀbsence d'un 
logiciel opérationnel à l'échelle nationale freine les objectifs de collecte optimale des données et 
de détection des infractions. Il est à noter que l'administration teste actuellement un système de 
gestion des données forestières sur une partie des concessions6. De même, un système de 
traçabilité des bois est en cours de développement et devrait être opérationnel au deuxième 
semestre 2011, ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!t± C[9D¢7 ǎƛƎƴŞ Ŝƴ Ƴŀƛ нллф ŜƴǘǊŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
Européenne (UE) et le Congo.  
 

2. LŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ Ŏhaine de transmission et de la qualité des données relatives au 
recouvrement de la TA  montrent un manque de cohérence au niveau de la collecte et de 
ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ données mais également des retards avec lesquels les paiements sont 
parfois effectués ou enregistrés. De même que précédemment, il y a une absence de procédures 
claires de transmission des données (montant prévu et échéance de paiement par autorisation 
de coupe, concession forestière, société et département) et d'un logiciel agréé, tout au long du 
parcours entre le recouvrement effectué au niveau des DDEF, les informations transmises à la 
DGEF et au Fonds Forestier, et celles transférées du Fonds Forestier au Trésor Public. 
!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀs possible de faire des estimations et un suivi précis sur le taux de 
ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢! ǇŀǊ ŀƴƴŞŜΦ {ƛ ƭΩƻƴ Ŧŀƛǘ ŀōǎǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǘŀǊŘǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎΣ ƭϥŀƴŀƭȅǎŜ ǇŜǊƳŜǘ 
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d'évaluer à titre indicatif le taux de recouvrement de la TA selon les données des 14 concessions 
de l'échantillon à environ 76% pour 2008. 

 
3. Les résultats de l'analyse montrent également des différences significatives entre la production 

réelle déclarée par les exploitants, enregistrée dans les carnets de chantier, et celle enregistrée 
dans les Etats Mensuels de Production (EMP)8. Les données de production tirées de ces deux 
documents ne sont similaires que pour 1 seule des 14 UFE de l'échantillon, alors que dans les 
autres cas, la différence moyenne est d'environ 26%. Si ces différences impliquent que les 
estimations quantitatives faites dans ce rapport restent imprécises, elles font également 
ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ carnets de chantier ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 559C ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ 
complets ou présentaient des erreurs. A ce sujet, les procédures d'enregistrement et de 
transmission des données doivent être améliorées. En effet, l'utilisation d'un chiffre erroné peut 
avoir des répercussions importantes sur l'estimation des montants collectés par l'administration 
au titre de la TA et/ou au titre des amendes et dommages et intérêts, notamment dans le cas 
des dépassements des quotas annuels alloués (volume et/ou nombre de pieds).  
 

4. Pour 8 des 14 UFE de l'échantillon, des réajustements de la TA appliqués par l'administration ont 
pu être étudiés. L'analyse des carnets de chantiers en ne prenant compte que les coupes 
respectant les essences et le nombre de tiges autorisées dans les ACA indique une TA 
additionnelle d'environ 1 million FCFA (1 525 Euros), tandis que l'administration a émis, pour les 
mêmes UFE, des réajustements correspondant à une somme de près de 120 million FCFA (182 
938 Euros). Ce chiffre se rapproche plus des volumes tirés des EMP que des carnets de chantiers. 
Ce résultat soulève plusieurs points : premièrement, il semble confirmer l'hypothèse que les 
carnets de chantier collectés au niveau des DDEF et utilisés pour cette analyse sont incomplets. 
Deuxièmement, il semble faire ressortir que l'administration applique les réajustements (TA 
additionnelle) lors du dépassement du volume prévisionnel sans distinction des cas de coupe 
ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƛŜŘǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ƴƻƴ Ł ŎŜƭǳƛ ŀǳǘƻǊƛǎŞ9Σ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ 
application de la loi. En effet, la procédure de réajustement est utilisée en lieu et place de la 
procédure contentieuse avec des répercussions importantes sur les montants à recouvrer. A 
titre d'exemple, pour les 8 UFE concernées, l'administration a demandé une TA additionnelle 
d'environ 120 millions FCFA (182 938 Euros) tandis que, sur la base des carnets de chantier 
disponibles et des dépassements calculés, il apparait que l'administration pourrait ouvrir des 
contentieux pour un montant d'environ 1,5 milliard FCFA (environ 2,3 millions Euros) ς ce 
montant étant probablement sous estimé.  

 
[ΩŞǘǳŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ǳƴƛǉǳŜ qui intègre les préoccupations des 
différentes administrations intervenaƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀȄŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ WǳǎǉǳϥŁ 
ŎŜ ǉǳΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƛǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ƭϥŞǘǳŘŜ ǎǳƎƎŝǊŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
de faire des contrôles de cohérence entre les deux sources de données sur la production réelle (EMP et 
carnets de chantier) avant de procéder aux analyses permettant la détection des cas de dépassement 
ŘŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŏƻƴtentieuse et/ou du réajustement de la 
TA.  
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réellement produit est supérieur au volume prévisionnel, alors le processus de réajustement doit être mené et un 
montant additionnel doit être fixé par la DDEF. Par contre, dans le cas où le nombre de pieds autorisé par essence 
est dépassé, une procédure contentieuse doit alors şǘǊŜ ƳŜƴŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŎƻǳǇŞǎ Ŝn sus 
(amende et dommages et intérêts). LŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŞŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ seulement ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇǊŞǾǳ 
dans le quota.       
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